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LETTRE DE CRÉDIT STANDBY IRRÉVOCABLE ET INCONDITIONNELLE 
 
À HYDRO-QUÉBEC (« Bénéficiaire ») 

Direction principale – Finance stratégique et risques 
75 boul. René-Lévesque Ouest, 15e étage 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 

 

No ______________________________ 

Date d’émission : 

Le ______________________________ 

 
 
À la demande de (nom du client) (le « Client »), dont le siège social est situé au (adresse du client) nous, (nom et adresse de 

l’institution financière émettrice) établissons en votre faveur notre Lettre de Crédit Standby Irrévocable et Inconditionnelle (la 
« Lettre de crédit ») pour un montant n’excédant pas la somme de (montant en lettres) dollars canadiens (montant en chiffres) 
$CA) (le « Montant Garanti »). Le montant payable en vertu de la présente Lettre de crédit, vous sera payable sur demande, 
nonobstant toute objection ou dispute entre le Bénéficiaire et le Client relativement au Document d’appel de proposition A/P 
2019-01, sur présentation des documents suivants : 
 

1. votre demande écrite de paiement signée par un représentant dûment autorisé, précisant le montant du tirage 
demandé, lequel ne peut dépasser le Montant Garanti; 

2. l’original ou une copie de la Lettre de crédit. 
 
Toute correspondance ou demande de paiement devra être présentée ou transmise à notre adresse mentionnée ci-dessus et 
devra faire référence à la Lettre de crédit. Nous exécuterons votre demande de paiement au plus tard deux (2) jours ouvrables 
suivant la réception de telle demande de paiement. Votre demande de paiement peut être transmise de main à main, par courrier 
recommandé ou enregistré. 
 
Tous les frais relatifs à la Lettre de crédit sont à la charge du Client. 
 
La Lettre de crédit demeurera en vigueur pour une période d’une année suivant la date de son émission, jusqu'au 
__________________, 15h00, heure de Montréal. 
 
La Lettre de crédit est irrévocable, incessible et non transférable. 
 
La Lettre de crédit est régie par les règles et usances uniformes relatives aux crédits documentaires, révision 2007, Publication no 
600 de la Chambre de Commerce Internationale (les « RUU »). Les questions non couvertes par les RUU seront régies et 
interprétées conformément aux lois en vigueur au Québec. Nous reconnaissons la compétence exclusive des tribunaux du Québec, 
district judiciaire de Montréal, pour entendre tout recours judiciaire découlant de la Lettre de crédit. 
 

par :  par :  

 signataire autorisé(e) de l’institution financière 
(caractères d’imprimerie) 

 signataire autorisé(e) de l’institution financière 
(caractères d’imprimerie) 

    

 (signature)  (signature) 

1- Cette lettre de crédit doit être émise sur le papier en-tête officiel de l’institution financière émettrice. 
2- Le soumissionnaire doit déposer l’original de la garantie de soumission, avant la date limite de dépôt, au 

bureau du Représentant officiel à l’adresse indiquée au Document d’appel de propositions A/P 2019-01. 


